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Déclaration préalable FOCOM pour la plénière accord « Une organisation en Bureau de Poste adaptée aux attentes des postiers et des clients »


FO ne peut qu’être d’accord avec la politique RSE que prône La Poste. A ce titre, nous refusons bien évidemment toute idée de déplacement des chargés de clientèle. Depuis le début de cette négociation, nous sommes opposés aux dégradations des conditions de travail de ces derniers. L’inter sectorisation, l’élargissement des périmètres d’intervention (fusions de secteurs, de DR) ne favorisent pas l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle que met pourtant en avant cette proposition d'accord.

Vous êtes revenus sur différents points et avez revu votre copie. Mais il reste un nombre important de déclarations d’intention qui, à nos yeux auront bien du mal à se concrétiser sur le terrain. 

De plus, cet accord est extrêmement clivant. En effet, alors qu’il est censé concerner tous les personnels qui exercent leurs activités dans les bureaux de poste, un certain nombre de postiers en sont exclus. Il est donc nécessaire d’indiquer clairement de qui vous parlez. Nous ne comprenons pas que les Facteurs Guichetiers (pour leur partie BGPN) ne soient pas concernés. D’ailleurs, un élément essentiel n’est jamais abordé : la gestion des agents œuvrant en bureau agent seul. Nous vous rappelons les obligations de l’employeur concernant la sécurité de ces agents.

35 000 points de service avec pour un grand nombre d’entre eux aucun postier à l’intérieur, des bureaux où le service rendu s’amenuise et où même les automates se raréfient, c’est beau sur le papier mais finalement, comme vous avez ôté l’expression « expérience postier remarquable », vous pouvez tout aussi bien ôter « expérience client remarquable ». En effet, vous ne pourrez que reconnaitre que la baisse de fréquentation, l’attrition de la clientèle de la LCB n’ont de cause que leur insatisfaction lorsqu’ils fréquentent ces fameux points de service. 

Une solution à cet état de fait : des moyens de remplacement dignes de ce nom. Et c’est là que toute la partie dédiée aux CCR est loin du minimum requis pour rendre ce métier attractif. En l’état, trouver des candidats relève de l’illusion. FO vous demande de revoir votre copie, d’augmenter le nombre de promotions et  de revenir a minima aux acquis obtenus lors des négociations de l’accord CCR de juin 2017 tout en augmentant les indemnités de l’activité de remplacement.

Pour finir, ne consacrer qu’un seul paragraphe aux bureaux accueillant les clientèles fragiles reflète un mépris inacceptable des agents y travaillant. 

Merci pour votre écoute
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